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1 Introduction 
Ce guide a été élaboré par un groupe de travail animé par la Centrale d’achat du Ministère de l’Intérieur 
allemand (Beschaffungsamt des Bundesministeriums des Innern, BeschA) et le syndicat 
interprofessionnel BITKOM (Fédération allemande des sciences de l’information, des 
télécommunications et des nouveaux médias, Bundesverband Informationswirtschaft, 
Telekommunikation und neue Medien). 

Son objectif est d’assister les administrations contractantes pour la formulation du cahier des charges 
de leurs appels d’offres dans le domaine des technologies de l’information et des communications (TIC) 
et, en particulier, en informatique. Il s’agit de leur permettre d’éviter la mention de marques, noms de 
fabricants ou de constructeurs pour caractériser les performances de pointe des produits (neutralité). 
Dans le cadre de ce guide, le terme micro-ordinateurs de bureau renvoie à des postes informatiques de 
différents niveaux de performances. Dans ses futures versions, il abordera aussi les micro-ordinateurs 
portables, les serveurs et autres produits relevant des TIC. 

Le droit tant européen que français qui régit les marchés publics interdit la mention de marques dans 
les cahiers des charges et spécifications techniques. Cette réglementation résulte de la politique 
antidiscriminatoire de l’Europe telle qu’exprimée dans la directive 93/36/CEE du Conseil européen du 
14 juin 1993 et dans ses modalités d’application visées à l’article 8. Son objectif est d’éviter l’exclusion 
de certains soumissionnaires en raison d’une formulation discriminatoire. Il y est toutefois fait exception 
lorsque cette mention se justifie objectivement eu égard à l’objet du marché, c’est-à-dire lorsque la 
description des biens ne peut s’effectuer de manière adéquate autrement. Dans ce cas néanmoins, la 
spécification concernée doit s’accompagner de la mention « ou équivalent ». 

La formulation d’un appel d’offre de marché public n’est pas chose aisée et elle l’est encore moins dans 
le domaine des TIC : la complexité technique du sujet, l’évolution très rapide des produits et, surtout, la 
difficulté à formuler des spécifications précises, qui prennent en compte tous les impératifs techniques 
de l’administration à laquelle sont destinés les produits, représentent souvent une véritable gageure 
pour les acheteurs publics. C’est la raison pour laquelle la description des biens et services s’est 
souvent appuyée jusqu’ici sur la mention de produits connus. 

Or c’est précisément le point qu’aborde ce guide, en proposant un instrument concis de mise en 
conformité des spécifications avec la réglementation, pour ainsi assurer leur impartialité et, partant, le 
libre accès à la commande publique. Son objectif est aussi de permettre aux administrations 
concernées de s’équiper de produits et de technologies informatiques de pointe. Le biais adopté est 
celui des bancs d’essai (benckmarks). Les spécifications techniques, standards et normes 
correspondants sont mentionnés dans ce guide sous la forme de tableaux, qui permettent de s’y référer 
plus facilement que des paragraphes de texte. L’actualisation de ce guide sera assurée par sa mise à 
jour régulière. Les révisions intégreront les progrès techniques les plus récents et les bancs d’essai les 
mieux à même d’en rendre compte. 

Ce guide est le produit du travail intensif réalisé par les membres du groupe Fachausschuß 
Produktneutrale Ausschriebugen, sans qui il n’existerait pas et que nous souhaitons ici remercier : 
 Dirk Beus (Dell) 
 Dirk Eichblatt (Fujitsu Siemens Computers) 
 Jan Gütter (AMD) 
 Dirk Hahn (Fujitsu Siemens Computers) 
 Marco Junk (BITKOM) 
 Carsten Kolbe (Centrale d’achat du Ministère de l’Intérieur) 
 Ulrich Norf (Intel) 
 Nicole Pöpsel-Wunderlich (Dell) 
 Dieter Schukai (Bull) 
 Erik Stolle (AMD) 
 Michael Unger (Centrale d’achat du Ministère de l’Intérieur) 
 Oliver Wunderlich (AMD) 
 Gerold Wurthmann (Intel) 
 Thomas Zapala (Office fédéral de la gestion et des techniques de l’information de la Bundeswehr) 
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2 Bancs d’essai 
 2.1 Description des performances d’un ordinateur 

La libre concurrence et le libre accès à la commande publique sont nécessaires pour que les 
administrations puissent acheter au meilleur prix. Ces deux principes élargissent en effet le choix pour 
les acheteurs publics en augmentant le nombre de soumissionnaires. Or, pour que les acheteurs 
profitent réellement de cette neutralité et pour assurer la conformité de l’appel d’offre à la 
réglementation, il est impératif que la description des performances soit objective et non discriminatoire 
ou partisane. 

La démarche la plus propice à une description « neutre » des performances s’appuie sur le recours à 
des bancs d’essai (benchmarks) standardisés, bien établis et largement acceptés. Ceux-ci appliquent 
des procédures de test rigoureuses, mises en place par des consortiums informatiques indépendants, 
reconnus et encouragés par les constructeurs et fabricants. Les bancs d’essai sont des programmes ou 
des suites de programmes informatiques qui mesurent globalement les performances d’une 
configuration ou bien, individuellement, celles de ses composants (coprocesseur graphique, mémoire 
vive, disque dur, etc.) Leur avantage est de constituer une méthode précise, comparable et 
reproductible pour quantifier objectivement les performances d’un ordinateur. 

 2.2 Choix des bancs d’essai 

Il est important de distinguer les bancs d’essai « applicatifs » des bancs d’essai « de synthèse ». 

Ces derniers testent individuellement les composants d’une configuration (processeur[s], 
coprocesseur[s] graphique[s], mémoire[s] de masse, etc.) et indiquent leurs performances relatives. En 
revanche, ils ne tirent aucune conclusion quant aux performances globales de la configuration. 

À l’inverse, les bancs d’essai applicatifs permettent de déterminer les performances globales d’une 
configuration en y simulant la charge de travail d’un ou plusieurs logiciels (traitement de textes, par 
exemple). 

Or, dans la mesure où les performances respectives de ses composants ne sont pas pertinentes pour 
évaluer celles d’une configuration tout entière, les bancs d’essai applicatifs produisent donc les 
résultats les plus objectifs. 

En raison de la rapidité des progrès informatiques et de l’architecture des microprocesseurs, ces bancs 
d’essai sont par ailleurs à actualiser tous les ans. 

 2.3 Le consortium BAPCo 

La BAPCO (Business Applications Performance Corporation) est un consortium informatique ouvert et 
sans but lucratif, qui a mis au point toute une série de bancs d’essai applicatifs pour évaluer les 
performances de micro-ordinateurs de bureau et portables à partir de logiciels et systèmes 
d’exploitation courants. Ses membres sont AMD, Apple, ARCintuition, Atheros Communications, CNET, 
Compal, Dell, Hewlett-Packard, Intel, Lenovo, Microsoft, NVIDIA, Toshiba, VIA Technologies, VNU 
Business Publications Limited (UK), ZDNet et Ziff Davis Media (janvier 2009). 

Si le banc d’essai SYSmark de BAPCo est recommandé pour les micro-ordinateurs, c’est en raison de 
sa fiabilité, de son objectivité, de sa simplicité et de sa très large diffusion. Selon le système 
d’exploitation choisi, on emploiera ainsi soit le banc d’essai SYSmark 2007 Preview, soit le 
SYSmark 2004 SE (cf. tableau à l’article 2.4). 
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 2.4 SYSmark 2007 Preview et SYSmark 2004 SE 

Les bancs d’essai SYSmark 2007 Preview et SYSmark 2004 SE de la BAPCo sont tous deux des 
bancs d’essai applicatifs qui mesurent les performances globales d’un ordinateur à partir d’applications 
professionnelles courantes. SYSmark 2007 Preview est la mise à niveau de SYSmark 2004 SE : il 
prolonge son prédécesseur par la prise en compte de l’évolution logicielle qu’il simule et il autorise 
aussi les tests sous Windows Vista. 

Ils se distinguent aussi par les domaines d’application qui font l’objet des tests : 

 SYSmark 2007 Preview – téléformation (e-learning), création vidéo, bureautique (Office Productivity) 
et modélisation 3D ; 

 SYSmark 2004 – bureautique (Office Productivity), création de contenus Internet. 

Ils produisent en revanche tous deux des résultats globaux (overall results), qui s’obtiennent par 
compilation des résultats spécifiques à chaque application, et qui différent des résultats des tests 
limités aux seuls logiciels bureautiques (Office Productivity). 

Les références fournies dans ce guide renvoient uniquement à ces valeurs globales. 

Nota bene 

 Les auteurs de ce guide recommandent de privilégier le banc d’essai BAPCo SYSmark 2007 
Preview. 

 Les relevés de performances réalisés respectivement sous SYSmark 2004 SE et SYSmark 2007 
Preview ne sont pas comparables. 

 Les relevés de performances réalisés sous SYSmark 2007 Preview sont différents, sur une même 
configuration, selon que le système d’exploitation est Microsoft Windows Vista ou Microsoft 
Windows XP. 

Banc d’essai à privilégier selon le système d’exploitation 

 SYSmark 2007 Preview SYSmark 2004 SE 

Windows Vista X — 
Windows XP X X 
Systèmes d’exploitation 
Windows plus anciens — X 

 
Il est donc essentiel d’indiquer clairement, non seulement le système d’exploitation à utiliser, mais aussi 
la version du banc d’essai de référence. 

L’actualisation de ce guide sera régulièrement vérifiée, de même que la pertinence du banc d’essai 
préconisé. 

 2.5 Mise en œuvre des bancs d’essai 

On admet, pour tous les bancs d’essai, une marge de fluctuation de 2 à 5 % entre leurs itérations 
successives. Sachant que plusieurs relevés sont gage d’une plus grande fiabilité, il convient donc de 
réaliser au moins trois itérations. 

Au-delà du réglage de base de la configuration de référence, les multiples possibilités de paramétrage 
du système d’exploitation peuvent conduire à des résultats radicalement différents. Nous conseillons 
donc de mettre en place un protocole d’utilisation de ce paramétrage facultatif et de l’annexer aux 
appels d’offre. 

Les bancs d’essai sont à actualiser avant leur utilisation (mise à jour ou nouvelle version). La version 
employée doit ainsi être a minima celle que précise le cahier des charges. 
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Afin d’assurer la comparabilité des résultats, la procédure décrite pour la mise en œuvre d’un banc 
d’essai est à respecter scrupuleusement. Une résolution écran différente de celle qui est spécifiée, 
qu’elle soit plus faible ou plus élevée, risque par exemple de fausser les résultats (valeurs globales). 

 2.6 Installation des bancs d’essai 

 2.6.1 Installation de SYSmark 2007 Preview ou SYSmark 2004 SE sur une configuration gérée sous 
Microsoft Windows XP 

 Activer les options BOOT dans le BIOS (lecteur/graveur de CD/DVD). 
 Système d’exploitation. Windows XP Professional 32 bits (en anglais) avec Service Pack 3. Pour 

éviter toute incidence sur les logiciels simulés par le banc d’essai, n’installer que le système 
d’exploitation en lui-même et les pilotes nécessaires. 

 Disque dur. Formater une partition en NTFS. (Il n’est pas utile qu’elle occupe la totalité du disque 
dur.) 

 L’installation de Microsoft Windows Vista ou Windows XP (32 bits) peut s’effectuer à partir du CD ou 
DVD d’origine, du CD ou DVD de restauration (Recovery) ou par réseau (image usine) ; elle ne doit 
pas intervenir à partir d’un fichier image. (Dans le cas de Windows XP, installer impérativement 
aussi les pilotes AHCI/RAID à partir de la disquette, via touche F6.) 

 Respecter les règles suivantes : 
 Installation des pilotes. Installer les pilotes de la carte mère (INF / pilote du jeu de composants), 

pour les données et le stockage (RAID/ACHI), Ethernet, USB ainsi que des cartes vidéo et son. 
 Installer le pilote DirectX de Microsoft (version 9.0c pour Windows XP, version 10 pour Windows 

Vista). 
 Dans Device Manager, vérifier que tous les pilotes sont correctement installés et que tous les 

périphériques sont listés et le sont sans erreur. 
Start > Setting > Control Panel > System Properties > Hardware Device Manager 

 Désactiver les effets visuels. 
Start > Setting > Control Panel > System Properties > Hardware > Advanced > Performance 

 Désactiver la restauration système. 
Start > Setting > Control Panel > System Properties > System Restore 

 Désactiver la téléassistance. 
Start > Setting > Control Panel > System Properties > Remote 

 Désactiver les mises à jour automatiques. 
Start > Setting > Control Panel > Security Center > Automatic Update 

 Désactiver les alertes de sécurité. 
Start > Control Panel > Security Center > Automatic Update > Resources > Change the way the 
Security Center alerts me 

 Désactiver les icônes inutilisées. 
Clic droit sur Start > Properties > Task bar > cliquer sur l’onglet Notification area et décocher 
l’option « Hide inactive icons » 

 Désactiver l’affichage systématique de la barre des tâches au-dessus des autres fenêtres. 
Clic droit sur Start > Properties > Task bar 

 Déverrouiller la barre des tâches. 
Clic droit sur Start > Properties > Task bar 

 Désactiver la corbeille (suppression immédiate des données). 
Click droit sur le bureau > Properties > Do not move files to the recycle bin 

 Régler la résolution écran sur 1024 x 768 pixels, la profondeur d’échantillonnage sur 32 bits et la 
fréquence de rafraîchissement sur 75 Hz 
Click droit sur le bureau > Properties > Settings > Screen resolution 
Advanced, paramétrer l’écran sur « Plug and Play Monitor » et la fréquence de rafraîchissement 
sur 75 Hz 

 Le cas échéant, supprimer le papier peint 
Clic droit sur le bureau > Properties > Desktop > option « none » 

 Le cas échéant, désactiver l’économiseur d’écran. 
Clic droit sur le bureau > Properties > Screen saver > option « none » 

 Désactiver Windows Fast User Switching 
Start > Setting > Control Panel > User Account 
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 Nettoyer le disque dur (suppression de fichiers). 
Start > All Programs > Accessories > System Tools > Disc Cleanup > activer toutes les options 

 Défragmenter le disque dur. 
Exécuter C:\defrag c: -f ou bien Start > All Programs > Accessories > System Tools > 
Defragmentation 

 Installer le programme du banc d’essai et ses correctifs. 
 Nettoyer de nouveau le disque dur (suppression de fichiers). 

Start > All Programs > Accessories > System Tools > Disc Cleanup > activer toutes les options 
 Défragmenter de nouveau le disque dur. 

Exécuter C:\defrag c: -f ou bien Start > All Programs > Accessories > System Tools > 
Defragmentation 

 Redémarrer l’ordinateur. 

 2.6.2 Installation de SYSmark 2007 Preview sur une configuration gérée sous Microsoft Windows 
Vista 

 Disque dur. Formater avec système de fichiers NTFS, sur une seule partition. 
 Système d’exploitation. Windows Vista (version en anglais) avec Service Pack 1 (SP1). 
 Le système d’exploitation doit avoir été installé juste avant les tests, à partir d’un CD-ROM (le cas 

échéant, pilotes RAID à installer via touche F6). L’installation ne doit pas s’effectuer à partir d’un 
fichier image de sauvegarde. 

 Installation des pilotes. Installer les pilotes de la carte mère (INF / pilote du jeu de composants), pour 
les données et le stockage (RAID/ACHI), Ethernet, USB ainsi que des cartes vidéo et son. 
 Dans Device Manager, vérifier que tous les pilotes sont correctement installés et que tous les 

périphériques sont correctement listés. 
Start > Control Panel > Security > Windows Update >  Cliquer, à gauche, sur le lien Change 
Settings >  sélectionner « Never check for updates (not recommended) » 

 Désactiver la fonction de restauration système. 
Start > Computer > System Properties > System protection (à gauche) > décocher la case 
« Automatic restore point » 

 Déverrouiller la barre des tâches 
Clic droit sur la barre des tâches > décocher « Lock the taskbar » 

 Désactiver les icônes inutilisées. 
Clic droit sur la barre des tâches, rubrique « Notification » > décocher « Hide inactive icons » 

 Désactiver la corbeille (suppression immédiate des données). 
Clic droit sur la corbeille > Properties > cocher « Do not move files to the recycle bin. Remove 
files immediately when deleted » 

 Régler la résolution écran sur 1280 x 1024 pixels, la profondeur d’échantillonnage sur 32 bits et 
la fréquence de rafraîchissement sur 75 Hz. 
Clic droit sur le bureau > Properties > Display Settings > régler la résolution sur 1280x1024 
Advanced Settings, configurer l’écran sur « Plug and Play Monitor » et paramétrer la fréquence 
de rafraîchissement sur 75 Hz 

 Le cas échéant, supprimer le fond d’écran (monochrome). 
Clic droit sur le bureau > Personalize > Desktop Background >  sélectionner « Picture 
Location » et choisir « Solid Colour » 

 Le cas échéant, désactiver l’économiseur d’écran. 
Clic droit sur le bureau > Personalize > Screen Saver > sélectionner Screen saver >  choisir 
« None » 

 Paramétrer la gestion électrique sur « High Performance ».  
Clic droit sur le bureau > Properties > Screen saver > Change Power settings > régler sur 
« High performance » > « Change plan settings » sous la sélection. Une nouvelle sélection 
apparaît : « Edit Plan Settings ». Paramétrer « Turn off display » sur « Never » > cliquez sur 
« Save Change » 

 Désactiver Windows Defender (paramétrage par défaut : « Windows Defender Start at 1 a.m. »). 
Start > Control Panel > Security > Windows Defender > cliquer sur « Tools » en haut dans la 
barre d’outil >  cliquer sur le lien option dans la fenêtre suivante > décocher tous les cases 

 Désactiver la défragmentation automatique du disque. 
Start > Computer > clic droit sur Disk C: > Properties > Tools > Defragmentation > Defragment 
Now > décocher « Run on Schedule » 



 9 

 Désactiver le contrôle UAC (User Account Control) 
Start > Control Panel > User Accounts and Family Safety > User Accounts > cliquer sur « Turn 
User Account Control on or off » > décocher « Uncheck Use User Account Control (UAC) to 
help protect your computer » > OK > redémarrer l’ordinateur 

 Désactiver les mises à jour automatiques 
Start > Control Panel > Security > Windows Update >  cliquer sur le lien de modification des 
paramètres, à gauche >  sélectionner « Never check for updates » 

 Désactiver les alertes de sécurité. 
Start > Control Panel > Security > Security Center > cliquer, à gauche, sur « Change the way 
the Security Center alerts me » > sélectionner « Don't notify me and don't display the icon (not 
recommended) » 

 Désactiver la barre latérale de Windows.  
Clic droit sur la barre latérale > Properties > décocher « Start Sidebar when windows Starts » 

 Désactiver l’écran d’accueil. 
Start > Control Panel > System and Maintenance > Welcome Center > décocher « Run at 
Startup » 

 Nettoyer le disque dur (activer toutes les fonctions). 
Start > Control Panel > System and Maintenance > Performance Information and Tools > ouvrir 
Disc Cleanup (à gauche) > lancer Disc Cleanup en sélectionnant toutes les options 

 Défragmenter le disque dur 
Start > Computer" > clic droit sur Disk C: > Properties > Tools > Defragmentation > Defragment 
Now 

 Installer le programme du banc d’essai et les correctifs. 
 Nettoyer de nouveau le disque dur (activer toutes les fonctions). 

Start > Control Panel > System and Maintenance > Performance Information and Tools > ouvrir 
Disc Cleanup (à gauche) > lancer Disc Cleanup en sélectionnant toutes les options 

 Défragmenter de nouveau le disque dur 
Start > Computer > clic droit sur Disk C: > Properties > Tools > Defragmentation > Defragment 
Now 

 Redémarrer l’ordinateur. 

 2.6.3 Consignes supplémentaires pour tous les systèmes d’exploitation 

Avant de lancer un banc d’essai, il convient de vérifier les points suivants sur l’ordinateur : 
 Les pilotes à utiliser doivent correspondre à leur dernière version en date et provenir du fabricant du 

composant concerné. 
 Le surcadençage (overclocking) d’un composant par reparamétrage du BIOS n’est pas permis. 
 Autant que possible, mettre à jour le BIOS et le firmware via Internet. Les mises à jour du BIOS et du 

firmware doivent d’ailleurs être téléchargeables depuis l’Internet. 
 Aucune autre optimisation n’est permise (par pilotes ou logiciels spécialisés ou bien par 

paramétrage particulier du BIOS). 

Lancer le logiciel du banc d’essai SYSmark 2007 Preview ou SYSmark 2004 SE. 
Ne pas intervenir sur l’ordinateur pendant son exécution. 

Pour les configurations gérées sous Microsoft Windows Vista, après une ou trois itérations, il faut 
effacer le contenu du répertoire <C:\Windows\Prefetch> avant toute nouvelle exécution du banc 
d’essai. 
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3 Caractéristiques minimales en fonction des 
catégories d’utilisateurs 

Les trois catégories ci-dessous (A, B et C), correspondent chacune à un profil utilisateur et à un 
schémas d’utilisation logicielle au quotidien). Ces profils définissent ainsi la configuration de base des 
ordinateurs correspondant à ces usages. 

 
Profil utilisateur Profil logiciel Catégorie 

Personnel chargé de 
tâches administratives 

(1) Client de messagerie ; (2) navigateur Web ; (3) 
traitement de textes ; (4) visualisation de PDF ; (5) 
antivirus ; (6) logiciels spécifiques (agenda, 
répertoire, etc.) ; (7) applications Web spécifiques 

Configuration A 

Personnel 
d’encadrement 
chargé de tâches 
administratives 

(1) Client de messagerie ; (2) navigateur Web ; (3) 
traitement de textes ; (4) logiciel de PAO ; (5) 
tableur ; (6) logiciel de présentation ; (7) logiciel de 
dessin (Visio, par exemple) ; (8) GBD local ; (9) 
visualisation de PDF ; (10) antivirus ; (11) logiciels 
spécifiques (agenda, répertoire, etc.) ; (12) 
applications Web spécifiques ; (13) logiciels 
client/serveurs spécifiques 

Configuration B 

Personnel 
d’encadrement 
chargé de tâches 
administratives 
(postes spécialisés) 

(1) Client de messagerie ; (2) navigateur Web ; (3) 
traitement de textes ; (4) logiciel de PAO ; (5) 
tableur ; (6) logiciel de présentation ; (7) logiciel de 
dessin (Visio, par exemple) ; (8) logiciel de gestion de 
projets (9) GBD local ; (10) visualisation de PDF ; 
(11) antivirus ; (12) logiciels spécifiques (agenda, 
répertoire, etc.) ; (13) applications Web spécifiques ; 
(14) logiciels client/serveurs spécifiques et complexes 
(15) logiciel graphique (graphisme 2D/3D/vectoriel, 
par exemple AutoCAD) 

Configuration C 
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4 Caractéristiques minimales pour une description 
neutre des performances 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des caractéristiques minimales recommandées pour les 
configurations A, B et C précédemment abordées. Les chapitres suivants de ce guide viendront le 
compléter. 

 Configuration A Configuration B Configuration C 

4.1 Banc d’essai SYSmark 2007 
Preview – Résultat global 
(Overall) (XP) 

90 110 130 

 Banc d’essai SYSmark 2007 
Preview – Résultat global 
(Overall) (Vista) 

85 105 125 

 Banc d’essai SYSmark 2004 SE 
– Résultat global (Overall) (XP 
uniquement) 

210 260 295 

4.2 Châssis ATX / BTX ATX / BTX ATX / BTX 
     
4.3 Carte mère Selon châssis Selon châssis Selon châssis 
     
4.4 Processeur Architecture x86 Architecture x86 Architecture x86 
  Double cœur Double cœur Double cœur 
4.5 Lecteur/graveur Graveur DVD 

multistandard* 
Graveur DVD 
multistandard* 

Graveur DVD 
multistandard* 

 SATA    
4.6 Mémoire vive 2 x 1 Go 2 x 1 Go 2 x 1 Go 
 DDR 2    
4.7 Disque dur 250 Go 250 Go 250 Go 
 SATA    
4.8 Interface réseau 10/100 Mbit/s 10/100/1000 10/100/1000 
 RJ-45 intégré/PCIe    
4.9 Sous-système graphique 

Mémoire graphique 
PCIe intégré 

128 Mo 
PCIe intégré 

254 Mo 
PCIe intégré ou externe 

254 Mo 
 DirectX 9 Shader 2.0    
4.10 Interfaces DVI DVI DVI 
  6 x USB 2.0 

RJ-45 
6 x USB 2.0 

RJ-45 
6 x USB 2.0 

RJ-45 
 
 

Autres composants (périphériques d’E/S, BIOS, pilotes, système d'exploitation, administration 
système, sécurité, connectivité) : voir plus loin. 

 
* Note à l’intention des acheteurs publics. Vérifiez que les règles de sécurité en cours autorisent la 

présence de lecteurs/graveurs de supports optiques.  
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 4.1 Bancs d’essai 

Caractéristique Bancs d’essai 
Standard(s) BAPCo SYSmark 2004 SE et SYSmark 2007 Preview 
Référence www.bapco.com 
Voir détails au chapitre 2 de ce guide. 

 4.2 Châssis 

Caractéristique Format 
Standard(s) Spécifications Mini-, Midi- et Maxi-Tower ; Desktop ATX ; BTX 
Référence www.formfactors.org 
Le format du châssis dépend du poste de travail où l’ordinateur sera installé. Les formats en 
tour sont plus adaptés au placement de l’unité centrale sous le bureau, et les formats 
horizontaux à un positionnement sur ce dernier. 
Il convient de ne pas choisir un châssis trop petit si on a l’intention de brancher des cartes 
d’extension ou des mémoires de masse supplémentaires. 

 4.3 Carte mère 

Caractéristique Carte mère 
Standard(s) Format ATX ou BTX 
Référence www.formfactors.org 
Format : 
Les formats les plus courants pour les micro-ordinateurs de bureau sont µATX, Flex ATX, 
µBTX et pico-BTX. Le choix d’un format particulier conditionne non seulement les dimensions 
de l’ordinateur, mais aussi le nombre d’emplacements d’extension qu’il comporte. 
Les interfaces standards pour les cartes d’extension sont PCI et PCI Express (PCIe). 
 
L’ordinateur doit comporter au minimum un emplacement PCIe x16. À noter que l’interface 
vidéo AGP est obsolète ; il convient donc de ne pas prescrire de carte vidéo à cette 
spécification, d’autant qu’elle ne bénéficierait plus d’aucun support. 
 
Un certain nombre de composants doivent être intégrés à la carte mère : les contrôleurs 
audio, Ethernet, RAID, FireWire, USB, SATA, ATA, PS/2, série, parallèle ainsi que le sous-
système graphique. 
 
Jeu de composants (chipset) : 
Les pilotes qu’exploite le jeu de composants doivent être installés. On visera par ailleurs une 
certaine stabilité de la plate-forme (longévité des composants du chipset), afin de limiter le 
nombre d’images du système d’exploitation à déployer. 

 4.4 Processeur 

Caractéristique Processeur 
Standard(s) Architecture x86 
Référence http://fr.wikipedia.org/wiki/X86, par exemple 
Le processeur (que l’on appelle parfois « CPU », de l’anglais Central Processing Unit), est le 
composant central d’un ordinateur. L’architecture x86 est la plus répandue pour les 
processeurs à destination de micro-ordinateurs de bureau. 
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 4.5 Lecteur/graveur 

Caractéristique Lecteur/graveur 
Standard(s) Lecteur/graveur de DVD (lecteurs/graveurs de CD : obsolètes) 

Spécifications ATA /SATA 
Technologies actuelles (2007) : 
 Lecteur de DVD (et donc de CD) 
 Lecteur de DVD et lecteur-graveur de CD 
 Graveur de DVD et de CD multistandard 

 
Tous les lecteurs/graveurs de disques optiques disposent d’une connectivité ATA ou SATA, 
sachant que la seconde a pratiquement remplacé la première. 
 
Note à l’intention des acheteurs publics. Vérifiez que les règles de sécurité en cours 
autorisent la présence de lecteurs/graveurs de supports optiques .  
 

 4.6 Mémoire vive (RAM) 

Caractéristique Mémoire vive : Mémoire vive (RAM) 
Standard DDR 2 
Capacités des modules (barrettes) de mémoire vive les plus courants actuellement (DDR 2 
de type SDRAM) : 
 512 Mo 
 1 Go 
 2 Go 
 
Les micro-ordinateurs actuels disposent de deux ou quatre bancs de mémoire. À leur 
livraison, les machines doivent disposer d’emplacements libres, en prévision d’une 
augmentation ultérieure de leurs capacités en mémoire vive. 
 
Capacité conseillée pour toutes les configurations : 2 Go (2 x 1 Go). 
 
Technologies actuelles 
Mémoire bicanal : il s’agit de la capacité des contrôleurs mémoire actuels à exploiter deux 
modules mémoire en parallèle, pour ainsi parvenir à des débits de transmission de données 
plus élevés. 
 
Nota bene. 
 Pour éviter de mauvaises performances, on veillera à ce que le placement des barrettes 

sur les bancs mémoire soit symétrique. 
 Actuellement, la fréquence standard de la mémoire DDR 2 est de 667/800 MHz. 
 Le recours à des barrettes d’une capacité totale de 4 Go ne se justifiant qu’avec un 

système d’exploitation 64 bits, une capacité totale, après extension, de 3 Go suffit pour les 
systèmes d’exploitation 32 bits. 



 14 

 4.7 Disque dur 

Caractéristique Disque dur 
Standard(s) Spécification Serial ATA (SATA) 
Référence http://www.sata-io.org/ 
Capacité de stockage minimale conseillée pour toutes les configurations (A, B et C) : 250 Go. 
 
Autres capacités actuellement proposées (SATA) : 
 320 Go 
 400 Go 
 500 Go 
 750 Go 
 
Vitesses de rotation actuelles des disques durs : 
 5 400 tr/min (obsolète) 
 7 200 tr/min 
À capacité égale, une vitesse de rotation plus élevée se traduit par des débits de lecture-
écriture plus importants. 
Les débits de transmission sont également fonction de la capacité en mémoire cache du 
disque dur (4, 8, 16 ou 32 Mo). 

 4.8 Connectivité réseau filaire 

Caractéristique Connectivité filaire 
Standard(s) Ethernet, RJ-45 
Bandes passantes conseillées : 
 Configuration A : Fast Ethernet (10/100 Mbit/s) 
 Configuration B : Gigabit Ethernet (10/100/1 000 Mbit/s) 
 Configuration C : Gigabit Ethernet (10/100/1 000 Mbit/s) 
 
Les ordinateurs doivent prendre en charge les fonctions de démarrage à distance Wake on 
LAN (WoL) et PXE (Preboot Execution Environment). 
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 4.9 Sous-système vidéo/graphique 

Caractéristique Sous-système vidéo/graphique 
Standard(s) DirectX 9 /Shader 2.0 

Spécification PCI Express pour les cartes vidéo 
Il convient de distinguer les solutions où le sous-système graphique est intégré à la carte 
mère de celles qui se matérialisent par une carte séparée (carte vidéo). 
 
Les solutions intégrées doivent satisfaire au minimum les conditions suivantes : 
 Prise en charge de DirectX 9.0 avec Shader 2.0 pour Windows XP 
 DirectX 10 pour Windows Vista 
 Au minimum, 128 Mo de mémoire vidéo et, de préférence plus de 256 Mo adressables par 

la mémoire vive (mémoire partagée). 
 
Les cartes vidéo doivent satisfaire au minimum les conditions suivantes : 
 Interface PCI Express x16 
 Prise en charge de DirectX 9.0 avec Shader 2.0 pour Windows XP 
 DirectX 10 pour Windows Vista 
 Au minimum, 128 Mo de mémoire vidéo ; 256 Mo de préférence 
 
Caractéristiques recommandées : 
 Configuration A : un sous-système graphique intégré suffit. 
 Configuration B : idem. 
 Configuration C : solution intégrée ou carte vidéo séparée, selon l’usage principal de 

l’ordinateur. 
 
Résolution vidéo : 
L’écran doit gérer les standards VGA, XGA et WXGA, à une fréquence de rafraîchissement 
de 75 Hz. 
 
Interfaces graphiques : voir chapitre suivant. 
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 4.10 Interfaces 

Caractéristique Interfaces (ports d’E/S externes) 
Standard(s) USB 2.0, RJ-45 
Les configurations A, B et C doivent disposer des interfaces suivantes : 
 Ports USB 2.0 (en façade et à l’arrière de l’unité centrale), au nombre de six au moins 

(pour des raisons de sécurité) 
 Interface DVI (VGA ou autre en cas de recours à des écrans d’anciennes générations) 
 Port Ethernet (RJ-45, voir Connectivité réseau filaire) 
 
Interfaces facultatives, à prescrire en fonction d’impératifs individuels et de sécurité : 
 Port parallèle (anciennes imprimantes, traceurs) 
 Port PS/2 
 Port série (traceur, etc.) 
 Entrée-sortie audio 
 Connectivité Bluetooth 
 Port FireWire (IEEE 1394) 
 
Les interfaces série, parallèle et PS/2 sont globalement en recul (2007). En tout état de 
cause, il est important de ne pas les émuler par adaptateur USB. 

 4.11 Périphériques d’entrées/sorties 

Caractéristique Périphériques d’entrées/sorties 
Standard(s) Clavier, souris 
Les périphériques suivants sont facultatifs et à prescrire en fonction des besoins : 
 Mémoire de masse (lecteur/graveur de DVD ou lecteur de disquettes) 
 Enceintes, microphone 
 Lecteur de cartes (badges, cartes mémoire [SD, etc.]) 
 Capteur biométrique 
 Scanner 
 Clavier Braille 
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 4.12 BIOS, pilotes, système d’exploitation 

Caractéristique BIOS, pilotes, système d’exploitation 
Standard(s) Paramétrage standard 
Au cours du test POST (Power On Self Test), le BIOS (Basic Input Output System) vérifie le 
bon fonctionnement de tous les composants système. 
 
Fonctions à prévoir impérativement pour toutes les configurations : 
 Paramétrage standard (date et heure, mémoires de masse, dont type de disque dur 

configurable manuellement) en mémoire CMOS avec tampon pile/batterie 
 Protection par mot de passe du paramétrage et de démarrage (boot) 
 Détection automatique des mémoires de masse (Bus AT, IDE et SATA) 
 BIOS en mémoire EEPROM flash pour mise à jour par utilitaire 
 Réinitialisation du BIOS sur paramètres d’origine via cavalier 
 Séquence de démarrage (boot) configurable (disque dur, CD-ROM, USB, etc.) 
 Support USB 
 Support ACPI 
 Support S.M.A.R.T 
 Mise à jour du BIOS par réseau local filaire (LAN) 
Il doit être possible de contacter l’éditeur du BIOS pour lui poser des questions. 
 
Pilotes 
 Tous les pilotes système doivent être à jour et ne pas être en conflit les uns avec les 

autres. 
 La mise à jour du pilote d’un composant donné ne doit pas provoquer de conflit système. 
 Les pilotes des composants intégrés doivent aussi être fournis sur support séparé et/ou 

être téléchargeables via Internet. 
 
Système d’exploitation 
Aucune référence ne doit être faite aux fonctions de Windows Vista ou d’un système 
d’exploitation comparable. 



 18 

 4.13 Administration système, sécurité 

Caractéristique Administration système et sécurité 
Standard Néant 
Administration 
 
Dans certains cas précis, il peut être souhaitable de disposer de fonctions de 
téléadministration et de sécurisation des postes. 
 
En cas de mise en œuvre de fonctions de téléadministration système, de télémaintenance 
et/ou de prise de contrôle à distance, le BIOS des postes doit répondre à un certain nombre 
de conditions. 
 Possibilité d’un téléinventaire complet qui relève, par exemple, le numéro de série de 

l’écran, le nombre et le type d’emplacements mémoire, les caractéristiques du processeur 
et la nomenclature de la configuration logicielle : 

 États d’inventaire prédéfinis 
 Support données hors ligne/en ligne 
 Interface utilisateur graphique 

 Gestion du BIOS 
 Déployé avec système d’exploitation actif 
 Détection automatique du BIOS adapté 

 Modification possible des éléments suivants : 
 Mots de passe du BIOS 
 Séquence de démarrage (boot) 
 Activation/verrouillage des mémoires de masse USB 

 Suivi du ou des ventilateurs, des températures (processeur et châssis) et de la tension 
(batterie CMOS) 

 Fonction d’alerte pour LAN/ASF – ouverture du châssis (facultatif), processeur, signaux de 
présence, erreur sur mise en service 

 Gestion électrique 
 Télé-extinction des postes 
 Passage à d’autres états électriques (S5, etc.) 

 Code de démarrage (boot) PXE 2.0 
 Demarrage (boot) à partir du mode S5 (extinction) 
 Flash EPROM – mise à jour du BIOS local 
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Caractéristique Administration système et sécurité (suite) 
Sécurité 
 
En cas d’impératifs de sécurité particuliers, il existe les options suivantes : 
 Protection physique 

 Protection antivol – châssis à serrure, cadenas 
 Marquage laser 

 Sécurité utilisateur et données 
 Identification de l’utilisateur 
 Identification du système 
 Chiffrement des fichiers et des répertoires 
 Module TMP 1.2 (Trusted Platform Module) – puce qui enregistre les clés de sécurité, 

les mots de passe et les certificats numériques 
 Activation/désactivation individuelle des ports USB 
 Mot de passe de démarrage (dès l’allumage) 

 Mot de passe de pré-demarrage (boot) pour le disque dur 
 Mots de passe du BIOS (administrateur et utilisateur) 
 Carte à puce / identification biométrique 
 Mot de passe du système d’exploitation 
 Sécurisation des configurations en veille contre les pannes de courant 
 Sécurisation par clé USB (fonction du BIOS pour interdire l’accès illicite au système : ce 

dernier ne peut démarrer que si la clé USB est branchée) 
 Logiciel de chiffrement 
 Sécurisation des postes (contre attaques externes : virus, espiogiciels, messages 

indésirables [spams], pirates) 
 Pare-feu logiciels ; logiciels antivirus, antiespiogiciels et antispam 

 4.14 Bloc d’alimentation 

Caractéristique Bloc d’alimentation 
Standard(s) ATX V12 2.02 ou ultérieur 
Référence www.formfactors.org 
 Entrée : 220/230 V, 50 Hz 
 Puissance suffisante pour une extension complète de la configuration 
 PFC actif (Power Form Correction) 
 Rendement électrique supérieur ou égal à 80 % 

 
Spécification conforme à la norme ENERGY STAR 4.0. 
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5 Spécifications autres que techniques 
 5.1 Services 

Si l’appel d’offre micro-informatique porte également sur des services, il convient de distinguer les 
prestations suivantes : 
 Pré-installation des logiciels et/ou du matériel fournis par l’acheteur 
 Installation sur site 
Il en existe aussi des variantes : 
 Pré-installation des postes et de leur système d’exploitation 
 Pré-installation des postes er de leur système d’exploitation ; surcoût avec logiciels spécifiés 
 Création d’une image des composants logiciels de base (système d’exploitation, Office, etc.) avec 

descriptif de leur usage 
La pré-installation des postes par le constructeur/soumissionnaire doit être une obligation contractuelle. 

 5.2 Assistance 

Le cas échéant, les conditions du contrat d’assistance préciseront le délai d’intervention et/ou de 
réparation. 

Les contrats d’assistance proposés sur le marché diffèrent sur plusieurs points : 
 Durée du contrat 
 Délai d’intervention (entre le signalement d’un dysfonctionnement et la réponse initiale du service 

d’assistance) 
 Délai de réparation (entre le signalement d’un dysfonctionnement et la remise en service complète 

du système) 
 Logistique des pièces détachées 
 Services techniques supplémentaires tarifés à l’utilisation (facturation horaire, frais de déplacement) 
 
Selon les besoins, la description peut être la suivante : 
 Contrat d’assistance de trois, quatre ou cinq ans avec intervention sur site 
 Intervention sur site avec un délai de réaction contractuel (en heures) 
 Intervention sur site avec un délai de réparation contractuel (en heures) 
 Mise à disposition d’un service d’assistance téléphonique à des horaires hebdomadaires 

contractuels 
 Livraison des pièces détachées sans remplacement par un technicien d’intervention 
 Stock de pièces détachées chez le client 
L’achat de solutions à très forte continuité de service ou de sécurité doit s’accompagner de contrats 
distincts. Dans ce cas, il convient de bien peser les besoins par rapport à leur coût. 

 5.3 Logistique 

Les conditions logistiques suivantes peuvent, si besoin est, faire elles aussi l’objet d’un accord : 
 Délai de livraison maximal 
 Livraison franco-domicile 
 Livraison à l’étranger 
 Livraison répartie entre plusieurs sites 
 Livraison dans certaines pièces précises 
 Gestion comptable du parc 
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6 Évaluation des offres 
Les chapitres 4 et 5 abordent les critères d’une évaluation neutre des performances et des services. 
C’est sur cette base que les soumissionnaires rédigent leur réponse à un appel d’offre. 

Les offres sont alors validées et évaluées par une commission d’approbation, qui a pour obligation de 
retenir l’offre la plus économique. 

 6.1 Protocoles de mesure (bancs d’essai) 

Au regard de nombreux critères d’évaluation, une appréciation à partir des réponses (écrites) à un 
appel d’offre est en général suffisante. En revanche, pour certains niveaux de performances spécifiés, 
des relevés de test sont indispensables à une validation de l’adéquation aux spécifications. Ces critères 
sont : 
 Les émissions acoustiques 
 Les émissions électromagnétiques 
 Les relevés de bancs d’essai (critère le plus important) 

Selon la réglementation régissant l’attribution des marchés publics, on est en droit de demander aux 
soumissionnaires d’effectuer les relevés nécessaires et de soumettre les protocoles de mesure qui ont 
permis de parvenir aux résultats communiqués. Le bureau d’approbation doit cependant décider des 
points suivants pour ces protocoles : 
 Si tous les soumissionnaires doivent fournir les leurs 
 Si leur protocole est à fournir, pour contrôle, uniquement par le ou les soumissionnaires dont la ou 

les offres sont les plus économiques 
 Si le bureau d’approbation renonce à l’obligation de dépôt des protocoles de mesure 

La description de protocoles de mesure permettra plus facilement de repérer d’éventuelles lacunes 
dans les capacités des micro-ordinateurs proposés ainsi que de le faire en phase d’évaluation des 
offres et non pas après attribution du marché. 

Imposer à tous les soumissionnaires de déposer un protocole de mesure représente une charge non 
négligeable pour chacun d’eux. Or seul celui à qui le marché sera attribué pourra rentabiliser les frais 
correspondants, les autres ayant travaillé à fonds perdus. Le bureau d’approbation doit donc envisager 
soigneusement dans quelle mesure il est raisonnable ou non d’imposer d’emblée cette condition à tous 
les soumissionnaires. 

Une solution intermédiaire consiste, pour le bureau d’approbation, au vu des offres, à ne demander ce 
protocole qu’au(x) soumissionnaire(s) dont l’offre/les offres est/sont la/les plus économique(s). 

Dans le cas de marchés de faible valeur, on pourra même envisager de renoncer totalement à cette 
obligation. 
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Recommandation 

Dans le cas de marchés de faible valeur, nous conseillons fortement de renoncer à imposer à tous les 
soumissionnaires le dépôt de leur protocole de mesure. À défaut, les moyens à y consacrer risquent 
d’être dissuasifs et de limiter le nombre de soumissionnaires. Le tableau ci-dessous est fourni à titre 
indicatif. 

Nombre de postes Protocole de mesure ? 
Moins de 100 Renoncer à demander les protocoles de mesure 

Moins de 1000 Ne demander son protocole de mesure qu’au soumissionnaire dont l’offre 
est la plus économique 

Au-delà de 1000 Demander à tous les soumissionnaires 

 6.2 Processus d’évaluation sur protocoles de mesure 

Dans les cas (voir plus haut) où le dépôt des protocoles de mesure s’impose, l’objectif est de vérifier le 
contenu des offres par rapport au protocole utilisé. 
 S’il est demandé à tous les soumissionnaires de joindre leur protocole de mesure à leur offre, le 

bureau d’approbation peut alors prendre une décision sur la base des offres écrites. 
 Si, au contraire, cette formalité n’est demandée qu’au soumissionnaire dont l’offre est la plus 

économique et si les relevés étayent la teneur de l’offre, celle-ci est confirmée dans sa position 
d’offre la plus économique et remporte le marché. 

 À l’inverse, si les relevés ne confirment pas la validité de l’offre, celle-ci est à rétrograder ou bien à 
exclure, selon le critère d’évaluation concerné. On demande alors au soumissionnaire suivant de 
fournir son protocole de mesure à l’appui de son offre. On répète ensuite le processus jusqu’à 
arriver à une offre cohérente par rapport au protocole de mesure. 

 6.3 Réalisation des mesures 

Au cas où des relevés s’imposent, les spécifications correspondantes sont à détailler dans l’appel 
d’offre, de manière transparente pour le soumissionnaire. 

Les relevés peuvent être effectués soit par le soumissionnaire, soit par l’acheteur public. Dans le 
second cas, les mesures à réaliser sur une configuration de test peuvent l’être en interne, par des 
spécialistes, ou bien par un prestataire extérieur spécialisé (la seconde solution étant préférable dans la 
perspective d’un éventuel litige sur la validité des résultats). 
 Selon qui effectue les tests (le soumissionnaire ou le bureau d’approbation), les points suivants sont 

obligatoirement à préciser : 
 Méthode de test (conditions ambiantes pertinentes, procédure, etc.) 
 Planning (quand demander les tests, délai de fourniture par le soumissionnaire de la configuration 

de test après la demande qui lui est faite, etc.) 
 Le cas échéant, coût des tests (ainsi que, par exemple, qui supporte ce coût en cas de tests non 

probants) 
 Le cas échéant, préciser à qui incombe la responsabilité pour l’objet des tests (qui est responsable 

en cas de dommages subis par l’objet des tests) 
 Participation facultative ou obligatoire du soumissionnaire aux tests 
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Le BITKOM (Fédération allemande des sciences de l’information, des télécommunications et des 
nouveaux médias, Bundesverband Informationswirtschaft, Telekommunikation und neue Medien e.V.) 
représente plus de 1 200 entreprises. Neuf cents en sont des membres directs et leur chiffre d’affaires 
cumulé est d’environ 135 milliards d’euros pour sept cent mille salariés. Y figurent des éditeurs de 
logiciels, des prestataires de services informatiques et de télécommunications, des constructeurs 
informatiques, des fabricants d’électronique grand public ainsi que des médias numériques. 
La Centrale d’achat du Ministère allemand de l’Intérieur (Beschaffungsamt des Bundesministeriums 
des Innern) est une structure chargée des achats de biens et services pour le compte de vingt-six 
administrations fédérales, des fondations à financement fédéral et des organismes allemands à 
vocation internationale. Ses activités recouvrent l’ensemble des produits du marché, jusqu’à des 
équipements aussi complexes que les hélicoptères, et une myriade de services. En 2007, il a conclu 
1 256 marchés d’une valeur totale de 546 millions d’euros. 
Informations complémentaires : www.beschaffungsamt.de (en allemand). 
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